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APPEL D’OFFRES OUVERT 

SUR OFFRES DE PRIX N°32/2010 (marchés allotis)

(Séance publique)

RELATIF A : 

LOT n°1 : Travaux de traitement des malfaçons relatives à l’achèvement des travaux de construction du centre social « Taboula » à Tétouan ( marché n°21/2007) ;

LOT n°2 : Travaux de traitement des malfaçons relatives aux travaux de revêtement, Etanchéité, Plomberie, Electricité, Peinture et aménagement extérieurs à l’espace « Femme et enfant » au centre social « Assadaka » à Tanger  ( marché n° 49/2005).

CAHIER DES PRESCREPTIONS SPECIALES

( C .P.S. )

DATE DE CLOTURE DES OFFRES :                      25/11/2010 à 10 heures                 

DATE DE LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS :  25/11/2010 à 10 heures   

S  O  M  M  A  I  R  E

CHAPITRE I  : CLAUSES GENERALES
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CHAPITRE I  : CLAUSES GENERALES.

ARTICLE 01 : OBJET  DE l’APPEL D’OFFRES.

L’appel d’offres a pour objet :

LOT n°1 : Travaux de traitement des malfaçons relatives à l’achèvement des travaux de construction du centre social « Taboula » à Tétouan (marché n°21/2007) ;

LOT n°2 : Travaux de traitement des malfaçons relatives aux travaux de revêtement, Etanchéité, Plomberie, Electricité, Peinture et aménagement extérieurs à l’espace « Femme et enfant » au centre social « Assadaka » à Tanger  ( marché n° 49/2005).

ARTICLE 02: PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE.

Les obligations de l’entrepreneur pour l’exécution des travaux faisant l’objet des marchés qui ressortiront du présent appel d’offres, résultent de l’ensemble des documents ci-après.

1- L’acte d’engagement.

2-Le cahier des prescriptions spéciales.

3- Le bordereau des prix.

4- Le détail estimatif; le bordereau des prix et le détail estimatif peuvent constituer  un document unique.

5-Le cahier des prescriptions communes auquel il est fait référence dans le cahier  des prescriptions spéciales.

6-Le cahier des clauses administratives générales.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

ARTICLE 03 : DOCUMENTS GENERAUX ET TEXTES SPECIAUX.

· Le Cahier des Clauses Administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (C.C.G.A.T) approuvé par le Décret Royal n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 ( 4 mai 2000).

· Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

· Le Décret Royal n° 330.66 du 12 Moharrem 1387 (21/04/67) portant règlement général  de la comptabilité publique modifié par le Dahir n°1.76.629 du 25 Chaoual 1397 (09/10/1977) et complété par le Décret n°2.79.512 du 26 Joumada II 1400 (12/05/1980).

· le cahier des prescriptions communes provisoires applicable aux travaux de l’administration des travaux publics  et des communications, tel que ce cahier est défini  par la circulaire n° 06.019 /TPC du 07 juin 1972.

· la circulaire n°1/61/SGG du 30 janvier 1961 relative à l’utilisation des produits d’origine et de fabrication nationale.

· Le Dahir n°170-157 du 26 Joumada I 1390 (30/07/1970) relatif à la normalisation industrielle notamment son article 3 définissant l’ensemble des normes marocaines homologuées se rapportant aux travaux du bâtiment.

· La circulaire 6.015/TPC du 1° avril 1956 du ministère  des travaux publics et des communications faisant application du cahier des prescriptions spéciales types. 

· Les textes officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires

· L’arrêté ministériel du 28 décembre 1951 concernant la protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courant électriques. 

· L’arrêté du directeur du travail du 11 juillet 1952 déterminant les conditions d’agrément pour la vérification des installations électrique. 

· L’arrêté du directeur du travail et des questions sociales du 31 décembres 1951, fixant la périodicité des vérifications des installations électrique.

· Le dahir n° 1-61-346 du 24 joumada I 1382 (24 octobre 1962) règlement les conditions relatives à la délivrance des autorisations, permissions et concessions de distribution d’énergie électrique  ainsi qu’au fonctionnement et au contrôle des dites distributions.

· le décret n° 2-86-99 du 14 mars 1986 pour l’application de la loi n°30-85 relatif à la T.V.A. 

· Ainsi que tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’acte d’engagement.

· RPS 2000.

· Dahir 1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

· Décision N 2- 2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale.

· Autorisation du Conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2éme session ordinaire de 2007 tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau décret n°2-06-388 du 16 moharrem (05/02/2008).

2-Textes spéciaux

· Le Cahier des charges provisoires pour la fourniture des liant hydrauliques en date du 16 Mai 1951.

· Dahir 1-70-157 du 26 Joumada I 1390 du 30/7/70 relatif à la normalisation industrielle en vue de la recherche de la qualité et de l'amélioration de la productivité rendant obligatoire l'utilisation des produits normalisés.

· Règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (l'arrêté du 23 Mai 1956).

· Bordereau des salaires minima.

· l'instruction N 4/390 S.G.G du 8 Juillet 1957 prescrivant obligatoirement l'emploi des produits ou matériaux de production marocaine.

· Le Décret Royal Nº 406-67 du 9 Rabai II 1387 (17 juillet 1967) rendant de D.G.A. applicable à tous les travaux à usage administratif, industriel ou l'habitat et à tous les marchés des travaux publics de bâtiments.

· L'arrêté du Directeur Général des Travaux Publics portant règlement sur les installations électriques et leurs dépendances du 7 Juin 1939.

· Règlement sur l'installation des postes de transformation du Directeur des T.P en date du 31 décembre 1941.

· Le Devis Général pour les travaux d'assainissement (édition 61) approuvé le 30/08/59.

· La circulaire 6.001 bis du 7 Août 1958 relative au transport de matériaux et marchandises pour l'exécution des Travaux Publics (arrêté 350-67), des T.P.C. du 15 Juillet 1967 et les règles techniques de bâtiment T.P.

· Les conditions d'exécution du gros - oeuvre des toitures, terrasses en béton armé, édition 1946 de l'Institut Technique du Bâtiment T.P.

· Les règles d'utilisations des ronds crénelés et lisses en béton armé, "règle 1948" ronds 40/60.

· Par dérogation à l'article II du D.G.A. les règles pour le calcul et l'exécution des constructions en béton armé dites "règles B.A 68". Révisées en 1970, ainsi que les règles dites "Règle BAEL 83 et suivantes "

· L'arrêté Nº 127-63 du 15 Mars 1963 du Ministère des travaux publics et communications, portant règlement sur les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie.

· L'arrêté Nº350-67 du 15 Juillet 1967 du Ministère des travaux publics et communications, portant règlement sur les installations électriques dans les immeubles et les branchements

· Aux règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles.

· La circulaire Nº6011 T.P du 12 Mars relative à l'application de la taxe sur le chiffre d'affaire.

· Pour agglos de ciment ; P.N.M 10.01.S.016 : blocs en béton de ciment pour mûrs et cloisons.

· Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission. 

· Le titulaire du marché qui ressortira du présent appel d’offre, ne pourra en aucun cas, exciper de l’ignorance de ces documents pour soustraire aux obligations qui en découlent.

NB :

              Le titulaire du marché devra, s’il ne possède pas ces brochures, se les procurer au Ministère des Travaux Publics ou à l’Imprimerie Officielle à Rabat.

Il ne pourra en aucun cas exciper l’ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

ARTICLE 04 : NATURE DES TRAVAUX.

Lot n°1 : Gros œuvres, Etanchéité, Menuiserie,  Assainissement et peinture.

Lot n°2 : Revêtement .

ARTICLE 05: DELAI D'EXECUTION.

Le délai d'exécution est fixé à :

Lot n°1 :     Deux mois ( 02 mois) ;

Lot n°2 :     Un mois ( 01 mois) ; 

Ce délai comprend la remise en état des lieux, et  commence à prendre effet à compter du lendemain de la notification de l'ordre de service prescrivant le commencement des travaux et est sanctionné par la réception provisoire du marché.

ARTICLE 06 : CAUTIONNEMNENT.

Le  cautionnement  provisoire et définitif

        En application de l’article 12 paragraphe 1 du décret N°2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000)  approuvant le C.C.A.G.T. 

Le cautionnement  provisoire est fixé à :

Lot n°1 :   3000.00 dhs ( trois  mille  dirhams) ;

Lot n°2 : 1000.00 dhs ( mille  dirhams).

Le cautionnement définitif est fixé à Trois pour cent (3%) du montant initial du marché. 

Le cautionnement définitif doit être constitué dans les Trente (30) jours qui suivent la notification de l'approbation du marché  et ce en application de l'article 12 du CCAG-T, ce cautionnement définitif peut être remplacé par une caution bancaire. Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels de l'entrepreneur jusqu'à la réception définitive.

ARTICLE  07 : RETENUE DE GARANTIE.

Conformément à l'article 59 du C.C.A.G.T, une retenue de un dixième (1/10) est effectuée sur chaque acompte à titre de garantie. La retenue de garantie cesse de croître lorsqu'elle atteint Sept pour cent (7%) du montant initial du marché, augmentée le cas échéant du montant des avenants. La retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire, conformément aux dispositions de l'article 59 du C.C.A.G.T.

La retenue de garantie sera restituée à l'entrepreneur ou main levée de la caution correspondante sera délivrée dans les trois mois suivant la date de la réception définitive.

ARTICLE  08 : VALIDITÉ DU MARCHE.

Le s marchés qui ressortiront du présent appel d’offres  ne seront valables, définitifs et exécutoires qu’après approbation par le Directeur de l’Entraide  Nationale.

ARTICLE  09 : DÉLAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION.

Conformément à l’article 79 du Décret N°2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février  2007) précité, l’approbation du marché  doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de Quatre Vingt Dix (90) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.

Les conditions de prorogation du délai d’approbation sont régies par l’article 79 du décret précité. 

ARTICLE  10 : PÉNALITÉS POUR RETARD.

A défaut par l'entrepreneur d'avoir terminé les travaux dans le délai contractuel, il lui sera appliqué, sans préjudice de l'application de l'article 60 du C.C.A.G.T; une pénalité d'un millième (1/1000) du montant initial du marché  par jour calendrier du retard. Ces pénalités seront opérées d'office sur les décomptes des sommes dues.

Le montant des pénalités est plafonné à Dix pour Cent (10 %) du montant initial du marché  éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l'autorité compétente est en droit de résilier le marché  après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des autres mesures coercitives prévues par l'article 70 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 11: RESILIATION DU MARCHE.

 En cas de résiliation du marché, il sera fait application des articles 28, 43 à 48, 53,  60 et  70 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 12: ASSURANCES  ET RESPONSABILITES.

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur doit adresser à l’Administration, les polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché.


A. Accidents du travail :

Les accidents du travail survenant au personnel de l'entreprise doivent être garantis conformément aux dispositions du dahir N° 1.60.223 du 12 Ramadan 1383(6 Février 1963) portant sur la modification en la forme du dahir du 23 Hijja 1345(25 Juin 1927) relatif à la réparation des accidents du travail.

 L’Administration ne sera pas responsable des dommages ou indemnités légales payables en cas d'accidents survenus aux ouvriers ou employés de l'entreprise ou des sous-traitants.

L'entrepreneur garantira et indemnisera l’Administration contre toute demande de dommage et intérêts ou indemnité et contre toute réclamation, plainte, poursuite, frais, charge et dépense de toute nature relative à ces accidents.

L'entrepreneur est tenu d'informer par écrit l’Administration pour tout accident survenu sur son Chantier et de tenir à jour un cahier de chantier rapportant et sanctionnant tout ce qui se passe sur le chantier. 

B. Véhicules automobiles :

Les véhicules automobiles doivent être garantis conformément aux dispositions de l'Arrêté viziriel du 12 Chaâbane 1360 (5 Septembre 1941) relatif à l'assurance obligatoire des véhicules automobiles.

C. Responsabilités civiles :

Doivent être garanties par l'entrepreneur les responsabilités civiles incombant :

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux tiers par les ouvrages, objet du marché , jusqu'à la réception définitive, les marchandises, les matériels, les installations, le personnel de l'entrepreneur;

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés sur le chantier et ses dépendances aux agents du maître d’œuvre, de l’Administration ou toutes personne de leurs représentants ainsi qu'au tiers dont ils sont responsables, jusqu'à la réception définitive;

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages causés aux tiers sur le chantier et ses dépendances par ses ouvrages, ses matériels, ses marchandises, ses installations, ses agents. Le contrat correspondant doit prévoir une clause de renonciation à recours contre le maître d’œuvre ou ses représentants;

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages personnel salarié de l'entrepreneur et provenant, soit du fait ses agents, soit du matériel ou des tiers dont il serait responsable, et qui recours de la victime ou de l'assurance " Accidents du Travail ";

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux ouvrages, objet des marchés qui ressortiront du présent appel d’offres , depuis leur réception définitive pendant toute la période de garantie décennale.

D. Limites des Responsabilités de l'entrepreneur :

Indemnisation par l'Entrepreneur :

L'entrepreneur devra garantir et indemniser l’Administration contre les conséquences de tout dommage ou préjudice causé à l'occasion des travaux, à toute personne et à toute propriété.

L'entrepreneur devra également garantir et indemniser l’Administration contre toutes les réclamations, plaintes, poursuites, demandes de dommages et intérêts, frais, charges et dépenses de toute nature, pouvant surgir à l'occasion des travaux.

Il est toutefois entendu qu'aucune des dispositions précédentes ne permettra de rendre l'entrepreneur responsable et de l'obliger à indemniser l’Administration pour des dommages correspondant à l'utilisation permanente ou l'occupation des lieux de travail de chantier par l'entrepreneur;

Dommage superficiel ou tout autre dommage subi par les propriétaires ou occupants de terrains ou récoltes dans la zone où les terrains et récoltes seront inévitablement endommagés par l'exécution des travaux en vertu du marché ;

Toute interférence ou infraction permanente ou non à un droit de vue et de jour, d'air, de passage d'eau, ou à toute autre servitude ou quasi-servitude qui résulterait inévitablement de l'exécution des travaux du marché .

Il est entendu en outre, que pour les fins du présent article, l'expression " travaux" s'entend travaux objet du présent appel d’offres, et l'expression "chantier" sera limitée à la zone définie dans le plan d'ensemble ou figurée sur les plans et documents joints au marché , et dans laquelle les terrains et les récoltes seront inévitablement endommagés ou bouleversés par l'exécution des travaux.

E. Dommage à l'ouvrage :

Doivent être garantis, pendant la durée des travaux jusqu'à la réception définitive pour les matériels, les ouvrages provisoires, objet du marché , les ouvrages et installations fixes ou mobiles du chantier, les matériels, matériaux et approvisionnement divers, contre les risques d'incendie, vol, détérioration ou dommages pour quelque cause que ce soit, sauf cataclysmes naturels ou faits de guerre.

F. Dommage aux fournitures :

L'entrepreneur est tenu de souscrire une assurance qui doit couvrir les fournitures objet du marché  contre toute perte ou dommage découlant du transport, emmagasinage et livraison. La police souscrite à cet effet par l'entrepreneur est à sa charge.

G. Sous-traitants :

Les dispositions contenues dans le présent article doivent être étendues aux sous-traitances éventuelles.

H. Présentation des polices :

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'Entrepreneur n'aura pas adressé à l’Administration, une copie certifiée conforme des polices, avec justifications du paiement des primes, contractées pour la couverture des risques énumérés dans le présent article.

Ces polices doivent toutes comporter une clause interdisant leurs résiliations sans un avis préalable de la compagnie d'assurance à l’Administration.

Ces polices doivent êtres souscrits auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances autorisées au Maroc. Cette garantie couvre les responsabilités de l'entrepreneur définies par l’article 769 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (2 août 1913) formant Code des Obligations et Contrats.

ARTICLE 13 : DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR.

Conformément à l’article 17 du C.C.A.G.T, toutes les notifications qui se rapportent au marché  seront faites au domicile de l’Entrepreneur ou au siège de l’Entreprise. 

En cas de changement de domicile, l’Entrepreneur est tenu d’en aviser le maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement

ARTICLE  14 : CONTROLE  DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS.

Nonobstant le contrôle et la surveillance normale des travaux par l’administration, l'entrepreneur devra laisser libre accès de son chantier aux agents chargés du contrôle des bâtiments administratifs, leur présenter s'ils le demandent toutes les pièces du projet ou dessin d'exécution et leur fournir tous les renseignements et explications utiles pour l'exécution de leur mission.

ARTICLE 15: OBLIGATION DIVERSES DE L’ENTREPRENEUR 

A. l'entrepreneur se conformera strictement aux plans, dessins de détail et cahier des charges techniques qui lui seront communiqués revêtus de la mention "BON POUR EXECUTION" .

L'entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées qui pourrait lui manquer, dans ces conditions il ne pourra jamais, se prévaloir du manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté du Maître d'Ouvrage.

En application de l’article 40 du C.C.A.G.T, le délai fixé pour le dégagement le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l’entrepreneur , est de 15 (quinze) jours de calendrier à compter de la date de la réception provisoire .

Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix , selon l’article 49 du C.C.A.G.T, figurent la participations aux frais de branchements de chantier aux réseaux d'eau et d'électricité et les consommations correspondantes pendant tout la durée du chantier.

ARTICLE  16 : PLANNING ET CADENCE DE TRAVAUX.

L’entrepreneur devra soumettre à l’Administration et à la maîtrise d’œuvre dans les sept jours de la notification de l’ordre de service, le calendrier d’exécution des travaux selon lequel il s’engage à conduire le chantier, comportant tous renseignements et justifications utiles.

Au cas où la cadence d’exécution des travaux deviendrait inférieure à celle prévue au calendrier, le Maître de l’Ouvrage fera application des mesures prévues à l’Article 70 du C.C.A.G.T. même pour les détails partiels portés au planning.

Le planning sera obligatoirement affiché au bureau du chantier et constamment tenu à jour sous la surveillance de la maîtrise d’œuvre  et du Maître de l’ouvrage, l’entrepreneur étant tenu de vérifier cette mise à jour.

Le Maître de l’Ouvrage se réserve toutefois la possibilité sans que l’entrepreneur puisse prétendre à indemnité, de faire exécuter ces travaux par tranches successives qui seront définies par ordre de service.

ARTICLE   17 : NETTOYAGE DU CHANTIER.

L’entrepreneur devra évacuer régulièrement des locaux ou il travaille les gravats ou débris qui sont le fait de ses activités.

Aucune personne ne doit habiter les locaux en construction ; l’entrepreneur devra construire des baraques de chantier en nombre suffisant afin de loger tout son personnel. Les gravats et débris seront déposés au voisinage du chantier en un ou plusieurs endroits désignés par la maîtrise d’œuvre et seront évacués aux décharges publiques au frais de l’entreprise.

Il doit assurer le drainage et l’épuisement des eaux, s’il y a.

ARTICLE 18 : NETTOYAGE APRES RECEPTION PROVISOIRE.

En application de l’Article 40 du C.C.A.G.T, le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l’entrepreneur est fixée à Quinze jours (15 jours) de calendrier, à compter de la date de réception provisoire. 

En outre, une pénalité spéciale de Deux cent dirhams (200 dh) par jour de calendrier de retard sera appliquée à compter de la date d’expiration du délai indiqué plus haut. Cette pénalité sera retenue d’office sur les sommes encore dues à l’entrepreneur.

ARTICLE 19 : INSTALLATION ET ORGANISATION DU CHANTIER.

L’entrepreneur disposera pour l’installation de son chantier des terrains avoisinant les constructions ; il devra prévoir dès l’ouverture du chantier à la construction d’un local à usage de bureau pour les réunions de ce chantier.

Ce local devra avoir 20 m² minimum et comportera des panneaux d’affichage pour les plans, planning, etc…Une table de travail pour 20 personnes sera installée avec des bancs ou chaises de même capacité. Le local sera équipé éventuellement du téléphone et des sanitaires nécessaires. Un cahier de chantier en trifold sera en permanence à la disposition du Maître de l’ouvrage, la maîtrise d’œuvre  et le laboratoire.

Les frais d’installation du bureau de chantier et toutes autres installations nécessaires seront à la charge de l’entrepreneur. Il est précisé que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels de l’entreprise seront établis en dehors des constructions et à des emplacements soumis pour approbation à la maîtrise d’œuvre. L’entrepreneur aura également à sa charge la fourniture, la mise en place et l’arrimage d’un panneau de chantier dont l’implantation et le texte lui seront indiqués par la maîtrise d’œuvre.

ARTICLE 20 : VARIATION DES PRIX

  Les prix sont fermes et non révisables (si délai d’exécution est inférieur à  quatre mois) ( < 4 mois), l’entrepreneur renonce expressément à toute révision de prix.

Toutefois, et en application des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 14 du décret n° 02.06.388 du 16 Moharrem 1428 (05 Février 2007), si l’approbation du marché n’a pas été notifiée à l’attributaire dans le délai prévu à l’article 11 du présent CPS, et que l’attributaire maintient son offre, le prix du marché sera révisable en application de la formule de révision des prix suivante :

P= Po x (0.15+0.85 x (X/X0)) x (100+Ti)/(100+Ti0)

P : Prix révisé.

Po: Prix initial du marché.

X : Index global relatif aux types de travaux prévus dans le cadre du marché.

Ti : Taxe sur la valeur ajoutée.

ARTICLE   21 : DROITS ET TIMBRES  D’ENREGISTREMENT.

Conformément à l’article 6 du C.C.A.G.T, l’entrepreneur acquitte les droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l'enregistrement du marché  telle que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur.

ARTICLE   22 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES ET OUVRAGES NON PREVUS.                                                                    

Au cas ou le maître d’ouvrage juge nécessaire , sans changer l’objet du marché , l’exécution des ouvrages ou travaux ne figurant pas au bordereau des prix détail estimatif , l’entrepreneur se conformera aux ordres de service qu’il reçoit à ce sujet conformément aux dispositions de l’article 51 du C.C.A.G.T 

ARTICLE   23 : MALFACONS

Si des malfaçons viennent à être décelées, les ouvrages seront démolis et refaits à la charge de l'entrepreneur, si des réfections entraînent des dépenses pour d'autres corps d'état, celles-ci seront également à la charge de l'entrepreneur responsable.

ARTICLE   24 : REUNIONS DE CHANTIER.

Les réunions de chantier se tiendront sur le lieu des travaux une fois par semaine ; 

L’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement ou à défaut par un représentant mandaté pour agir en son nom et pour son compte, à toutes les réunions de chantier.

A chaque réunion un procès verbal sera établi, résumant l’état d’avancement des travaux, les décisions prises, les anomalies constatées et les instructions données par le Maître de l’ouvrage, la maîtrise d’œuvre et éventuellement le laboratoire. 

ARTICLE  25 : RECEPTION PROVISOIRE.

L'entrepreneur est tenu d'aviser par lettre recommandée l’Administration et le maître d’œuvre 20 jours avant la date prévue par lui pour l'achèvement des travaux.

    
L’Administration préside, l'entrepreneur et le maître d’œuvre ayant été convoqués, aux opérations de la réception des travaux. 

En cas d'absence de l'entrepreneur à ces opérations, il en est fait mention au procès verbal et ce procès-verbal lui est alors notifié.

Les opérations de réception comportent :

La reconnaissance des ouvrages exécutés;

Les épreuves éventuellement prévues par l’appel d’offres ;

La constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons ;

Les constatations relatives à l'achèvement des travaux.

La réception provisoire des travaux fait l'objet d'un procès-verbal dressé par l’Administration et signé avec le maître d’œuvre et  l'entrepreneur. Si ce dernier refuse de le signer, il en est fait mention.

S'il apparaît que certaines prestations prévues au marché, et qui doivent encore donner lieu au règlement, n'ont pas été exécutées, l’Administration peut décider de prononcer la réception, sous réserve que l'entrepreneur s'engage à exécuter ces prestations dans le délai fixé dans le procès-verbal.

Au cas où ces prestations ne seraient pas faites dans le délai prescrit, l’Administration peut les faire exécuter aux frais et risque de l'entrepreneur. Si certains ouvrages ou certaines parties d'ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux spécifications du marché , sans 

que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l'utilisation des ouvrages, l’Administration peut en égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que présenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux moyennant l'application d'une réfaction sur les prix.

Si l'entrepreneur accepte la réfaction, les imperfections qui l'ont motivée se trouvent couvertes de fait et la réception est prononcée sans réserve.

Dans le cas contraire, l'entrepreneur demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception étant prononcée sous réserve de leur réparation.

L’Administration se réserve le droit de prescrire, par ordre de service, à l'entrepreneur de mettre pendant une certaine période, certains ouvrages, ou certaines parties d'ouvrages, non encore achevés, à la disposition de l’Administration et sans qu’elle en prenne possession, afin notamment de lui permettre d'exécuter ou de faire exécuter par d'autres entrepreneurs des travaux autres que ceux qui font l'objet du marché .

Avant la mise à disposition de ces ouvrages ou partie d'ouvrages, un état des lieux est dressé contradictoirement entre l’Administration, le maître d’œuvre et l'entrepreneur.

L'entrepreneur a le droit de suivre les travaux non compris dans son marché qui intéressent les ouvrages ou parties d'ouvrages ainsi mis à la disposition de l’Administration. Il peut faire des réserves s'il estime que les caractéristiques des ouvrages ne permettent pas ces travaux ou que les dits travaux risquent de les détériorer. Ces réserves doivent être motivées par écrit et adressées immédiatement à l’Administration.

Lorsque la période de mise à disposition est terminée, un nouvel état de lieux contradictoire est dressé.

Sous réserve des conséquences des malfaçons qui lui sont imputables; l'entrepreneur n'est pas responsable de la garde des ouvrages ou parties d'ouvrages pendant toute la durée où ils sont mis à la disposition de l’Administration et du maître d’œuvre.

Lors de la remise à l’Administration et au maître d’œuvre du dossier de recollement, l'entrepreneur doit demander simultanément qu'il soit prononcé la réception provisoire du marché. L’Administration procède, l'entrepreneur et le maître d’œuvre ayant été convoqués, au constat du repliement du chantier et de la remise en état des lieux. 

La réception provisoire du marché  fait l'objet d'un procès-verbal, suite à ce constat, qui mentionne la date réelle d'achèvement des travaux.

Le prononcé de la réception est conditionné par l'acceptation par l’Administration et par le maître d’œuvre du dossier de recollement.

ARTICLE   26 : RECEPTION DEFINITIVE.

La réception définitive sera prononcée Un (1) an après la date du procès-verbal de la réception provisoire. Durant cette période, l'entrepreneur est tenu à l'obligation de garantie contractuelle prévue par l'article 67 du CCAGT. 

En outre, le maître d'ouvrage adressera à l'entrepreneur, au plus tard Dix (10) mois après la réception provisoire les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l'exception de celles résultant de l'usure normale, d'un abus d'usage ou de dommages causés par des tiers.

L'entrepreneur disposera d'un délai de Deux (2) mois pour y apporter remède dans les conditions du marché . Il retournera au maître d'ouvrage les listes des imperfections ou malfaçons complétées par le détail des travaux effectués.

Le maître d'ouvrage délivra alors, après avoir vérifié que les travaux ont été correctement effectués et à l'issue de cette période de deux mois, le procès-verbal de réception définitive des travaux.

Si l'entrepreneur ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu'après la réalisation parfaite des travaux correspondants. Dans le cas où ces travaux ne seraient toujours pas réalisés deux mois après la fin de la période de garantie contractuelle, le maître d'ouvrage prononcera néanmoins la réception définitive à l'issue de cette période tout en faisant réaliser les travaux par toute entreprise de son choix aux frais et risques de l'entrepreneur.

ARTICLE 27 : PLANS DE RECOLLEMENT.

En fin d’exécution, l’entrepreneur remettra au maître de l’ouvrage un calque et trois tirage pliés au format 21 x 29,7, des dessins des conduites, canalisations, électricité, et ouvrages non visibles tels que ses ouvrages ont été réellement exécutes, repérés par des symboles et teintes conventionnelles avec indication des sections ou autres caractéristiques.

Faute de l’entrepreneur d’avoir fourni les plans de recollement trente (30) jour après la réception provisoire, il lui sera appliqué une retenue de 1% du montant du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieur.

Aucun décompte définitif ne sera réglé à l'entreprise avant la remise du dossier de recollement.

ARTICLE  28 : REGLEMENT DE POLICE ET VOIRIE.

L'entrepreneur devra se soumettre aux règlements de voirie et de police en vigueur. Il sera tenu responsable de tous les dégâts ou détournements commis par son personnel ou par les tiers sur son chantier.

ARTICLE   29 : REGLEMENT JUDICIAIRE ET DE LITIGES.

En application de l’article 73 du C.C.A.G.T, tout litige entre le maître d’ouvrage et l’entrepreneur est soumis aux tribunaux compétents à Rabat.

ARTICLE   30 : CONTROLE TECHNIQUE.

L’entrepreneur sera éventuellement soumis au contrôle technique d’un bureau de contrôle agrée par l’administration pour l’ensemble des travaux de son marché.

Pendant toute la durée des travaux, les agents du bureau de contrôle auront libre accès au chantier et pour prélever aussi souvent que nécessaire pour examen, les échantillons de matériaux et de matériels à mettre en œuvre ils vérifieront que les ouvrages réalisés conformément aux plans revêtus de leur visa, ils assisteront à la réception des fouilles aux réception provisoire et définitive.

L’entrepreneur sera tenu de fournir à ces frais la main d’œuvre, les échafaudages, etc.… nécessaire qui sont prévus soit par le CPS soit par le D.G.A. Les frais du bureau de contrôle sont à la charge de l’administration

ARTICLE   31 : CONTROLE DES TRAVAUX.

L’entrepreneur sera soumis pour l’exécution de ses travaux au contrôle du Maître de l’Ouvrage, en outre, il sera soumis par délégation du Maître de l’Ouvrage au contrôle des différents intervenants dont les missions sont définies par les contrats les liant au Maître de l’Ouvrage.

Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de procéder à tout contrôle qu’il jugera nécessaire soit par ses propres moyens, soit par d’autres organismes de contrôle pendant toute la durée des travaux, les agents de contrôle auront libre accès sur le chantier et pourront prélever aussi souvent que nécessaire les échantillons de matériaux et matériels mis en œuvre pour essais et examen, ils vérifieront la conformité de l’exécution avec les plans visés « bon pour exécution » remis à l’entrepreneur, ils assisteront à la réception des fouilles, au coulage du béton, etc..

L’entrepreneur sera tenu à fournir à ses frais la main d’œuvre, les récipients, l’échafaudage et le matériel nécessaire aux prélèvements visés ci avant.

L’entrepreneur s’engage à accepter l’arbitrage du Maître de l’Ouvrage sur tout différend l’opposant aux agents de contrôle de la maîtrise d’œuvre ou autres agents désignés pour contrôler les travaux.

ARTICLE   32 : SOUS – TRAITANCE.

Conformément à l’article 84 du Décret n° 2- 06 – 388 du 16 Moharrem 1428 ( 5 Février 2007 ) la sous traitante ne peut être accordé qu’à un sous traitant remplissant les conditions requises de l’attributaire du marché en application de l’article 22 de Décret précité , elle est limitée à l’exécution de la partie sous – traitée de marché .

 L'entrepreneur peut sous - traiter l'exécution de certaines parties de son marché sous réserve de l'autorisation écrite par le maître d'ouvrage 

Dans tous les cas. L’entrepreneur demeure personnellement responsable tant envers le maître d'ouvrage que vis à vis des ouvriers et de tiers.

L’administration se réserve le droit de refuser tout sous-traitant proposé sans que l’entrepreneur soit tenu de fournir la raison. L’entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation dans le cas de refus par l’administration. 

ARTICLE   33 : FRAIS DIVERS

L’entreprise supportera tous les frais de consommation d’eau et d'électricité pendant toute la durée du chantier.

ARTICLE   34 : ATTACHEMENTS, SITUATIONS ET RELEVES.

Se conformer aux dispositions de l’article 56 du C.C.A.G.T 

L’administration et les représentants de l’entreprise participeront à la prise d’attachements contradictoires, et procéderont à l’établissement des situations mensuelles avec toutes les pièces justificatives nécessaires.

Les attachements seront pris au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Ils détermineront ou préciseront tous les faits matériels utiles au règlement des ouvrages, et qui ne pourraient être constatés ultérieurement.

L’entrepreneur devra avertir, par l’intermédiaire de la maîtrise du chantier, le maître de l’ouvrage et le maître d’œuvre au moins deux jours à l’avance, de la date de prise d’attachement qu’il propose.

Les attachements établis par le métreur seront soumis à la maîtrise d’œuvre et à l’administration qui procédera à leurs vérifications. 

 
Un des exemplaires de l’attachement est rendu à l’entrepreneur après signature par le maître de l’œuvre, et un troisième exemplaire est joint aux mémoires et situations établis en vue de règlement.

L’entrepreneur est considéré comme ayant accepté les rectifications apportées par le maître d’œuvre et l’administration, s’il ne fournit pas ses observations par écrit dans un délai maximum de dix jours (10). 

ARTICLE   35 : MODE DE REGLEMENT.


L'ensemble des travaux, sera réglé à l'entrepreneur suivant la méthode de : Métré après exécution

A. Travaux au métré :

Le règlement des travaux se fera par application dans les décomptes des prix unitaires du bordereau des prix aux quantités réellement  exécutées.

Les décomptes provisoires seront établis mensuellement à la base des situations et métrés établis par l’entrepreneur et vérifiés par  le Maître d’Ouvrage.

Les approvisionnements ayant fait l’objet des acomptes seront révisés au moment de leur payement.

B. Décomptes provisoires :

Conformément aux prescription de l’article 57 du C.C.A.G.T. il est dressé mensuellement, ou à chaque fois qu’il est nécessaire, et à partir des attachements ou des situations admis par le maître de l’ouvrage un décompte provisoire des travaux exécuté et des approvisionnements versement d’acomptes à l’entrepreneur. A ce titre, chaque situation devra apparaître la totalité des ouvrages exécutés depuis le début du chantier  jusqu’à la fin du mois à l’issue duquel la situation considérée est établie. La masse des ouvrages exécutés au cours du mois sera égale à la différence entre la situation établie à l’issue de ce mois et la situation établie à l’issue du mois précèdent, chaque situation sera évaluée par application des prix du bordereau des prix- détail estimatif aux quantités d’ouvrages réellement exécuté à l’issue du mois auquel la situation  considéré se rapporte telles qu’elle découlent des métrés correspondants.

Les décompte provisoires sont établis dans un délai n’excèdent pas un mois après la date d’acceptation des attachements par l’entrepreneur ou des situations par le maître d’ouvrage.     

C. Décompte définitif :

Le montant définitif résultant de l’exécution du marché  est arrêté par un décompte général et définitif. Celui-ci récapitule en détail l’ensemble des éléments pris en compte  pour le règlement définitif du marché .

 L’acceptation des décomptes définitifs par l’entrepreneur lie celui-ci définitivement en ce qui concerne tant la nature et la quantité d’ouvrage exécutés dont le métré a pu être arrêté. En cas de désaccord entre le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur sur le décompte définitif, seront appliqués les prescriptions de l’article 62 du C.C.A.G.T.  

D. Compte prorata : 

Le marché  est traité en lot unique il ne sera pas prévu de compte prorata.

ARTICLE   36 : AUGMENTATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX.

En cas d’augmentation ou diminution dans la masse des travaux, il sera fait application des dispositions de l’Article 52 et 53 du C.C.A.G.T.

ARTICLE   37 : CHANGEMENT DANS DIVERS NATURE D’OUVRAGES.

En cas d’augmentation dans diverses natures d’ouvrages, il sera fait application de l’ Article 54 du C.C.A.G.T.

ARTICLE   38 : GARANTIE DECENNALE.

L’entrepreneur est responsable pendant Dix (10) années, à compter la date de la réception définitive, de l’étanchéité complète contre toutes les infiltrations provoquées par une mauvaise qualité des produits employés ou par une mauvaise exécution des travaux.

Cette garantie comprend la remise en état du complexe d’étanchéité et de la protection avec les mêmes produits que ceux qui ont servi à l’établissement de l’étanchéité ou par tout autre produit de qualité équivalente, préalablement agrée par le maître d’ouvrage, ainsi que les réparations des dommages causées de ces infiltrations sous- réserve que l’entrepreneur ait été avisé de ces infiltrations dés leur approbation.

L’entrepreneur devra fournir un certificat de garantie décennale, établi sur papier timbré, le jour de la réception provisoire.


ARTICLE  39 : LITIGES ET CONTESTATIONS.

Le marché  est conclu dans un esprit de confiance réciproque. Les deux parties contractantes s’engagent à l’exécuter de bonne foi et s’efforceront d’éliminer les divergences de vue par accord mutuel.

Conformément à l’article 73 du C.C.A.G.T. tout litige entre le maître d’ouvrage et l’entrepreneur est soumis aux tribunaux compétents à Rabat.

ARTICLE  40 : DECES DE L’ENTREPRENEUR.

   En cas de décès de l’Entrepreneur, il sera fait application de l’Article 46 du C.C.A.G.T.

ARTICLE   41 : FORCE MAJEURE.

En cas de survenance d'un événement de force majeure, telle que définie par les articles 268 et 269 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (août 1913) formant code des obligations et contrats, Il sera fait l'application de l'article 43 du C.C.A.G.T.

ARTICLE  42 : DÉLAIS DE GARANTIE.

Le délai de garantie auquel la réception définitive mettra fin est d’un An à partir de la réception provisoire de l'ensemble des travaux.

ARTICLE  43 : MESURES COERCITIVES.

Lorsque la société ne se conforme pas aux dispositions du marché , soit aux ordres de service qui lui sont donnés par l'administration, il sera fait l'application de l'article 70 du décret 2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) approuvant le C.C.A.G.T.

ARTICLE  44 : PRESCRIPTIONS DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE.

Se référer à l’article 20 du C.C.A.G.T.

ARTICLE  45 : RESTRICTION DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE.

Pour l’embauche et le paiement des ouvriers, l’entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le bureau de placement, 70% (soixante dix pour cent) au moins des ouvriers non permanent nécessaire pour compléter l’effectif indispensable au fonctionnement du chantier.

Lorsque certains ces ouvriers seront licencies par l’entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d’autres ouvriers. Le minimum de 70% soit respecté en permanence.   

ARTICLE   46 : CONTROLE DE L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE.

L’entrepreneur devra avoir sur le chantier la liste constamment tenue à jour des ouvriers employés sur le chantier.

Les ouvriers présenté par le bureau de placement, seront porter sur liste à part.

ARTICLE   47 : RESPONSABLE DE CHANTIER.

L’entrepreneur devra présenter à l’agrément de l’Administration et du maître d’œuvre, le responsable qualifié qu’il compte garder sur le chantier en permanence accompagné de ses références et attestations personnelles pour des travaux de même importance; le responsable de chantier doit assurer sans interruption la direction de ce chantier.

Si la qualification du responsable n’apparaît pas suffisant, la maîtrise d’œuvre pourra en demander le remplacement ou l’assistance jugée nécessaire.

ARTICLE   48 : DOCUMENTS.

L’entrepreneur est tenu de vérifier les côtes et de signaler en temps voulu, toutes erreurs matérielles qui auraient  pu se glisser dans les plans ou pièces écrites qui lui seraient notifiées.

Aucune côte ne sera prise à l’échelle sur les plans pour l’exécution des travaux. L’entrepreneur devra s’assurer sur place avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre les côtes et indications des plans et dessins de détail. 

Dans le cas de doute, il se référera immédiatement au maître d’ouvrage.

ARTICLE   49 : ECHANTILLONNAGE.

L’entrepreneur devra soumettre à l’agrément du  Maître de l’ouvrage un échantillon de chaque espèce de matériau ou de fourniture qu’il se propose d’employer. Il ne pourra mettre en œuvre des matériaux qu’après acceptation donnée par ordre délivré par le Maître de l’ouvrage.

Les échantillons seront déposés au bureau de chantier prévu à l’Article 201 § 2 du D.G.A. et serviront de base de vérification pour la réception des travaux.

L’entrepreneur devra présenter à toute réquisition les certificats et attestations prouvant l’origine et la qualité des matériaux proposés.

En application de l’Article 38 du C.C.A.G.T, les matériaux destinés à l’exécution des travaux ne seront d’origine étrangère qu’en cas d’impossibilité de se procurer des matériaux de fabrication marocaine.

ARTICLE   50 : MODE D’EXECUTION.

D’une manière générale, les travaux seront exécutés suivant les règles de l’art, conformément aux dessins et plans visés ‘bon pour exécution’ qui seront notifiés à l’entrepreneur. Les dimensions portées aux plans d’exécution et dessins de détails sont celles des travaux et ouvrages complètement terminés. Tous les matériaux utilisés seront de première qualité et exempts de défauts.

ARTICLE   51 : ESSAIS DE MATERIAUX ET MATERIEL.

Les frais de tous les essais et contrôles des matériaux sont à la charge de l’entreprise de même de fouilles aussi bien les essais de formulation de béton et d’agrément des matériaux. L’entrepreneur doit tenir en permanence sur le chantier des récipients ou éléments de matériaux disponibles à des prises de prélèvements pour études, essais ou analyses.

Sont aussi à la charge de l’Entrepreneur, toutes mains-d’œuvre nécessaire à ces essais, échafaudage, branchement et toutes sujétions effectuées à la demande de la maîtrise d’œuvre et du Maître de l’ouvrage.

ARTICLE  52 : MESURE  DE SECURITE ET D’HYGIENE.

Il est spécifié que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels de l’entreprise, seront établis en dehors des constructions, et à des emplacements soumis pour approbation au Maître d’œuvre et à l’Administration avant tout stockage de matériaux, il en sera de même pour les baraquements de chantier dont l’implantation et l’aspect seront soumis au maître d’œuvre et à l’Administration avant tout commencement de travaux.

L’entrepreneur devra évacuer régulièrement des locaux où il travaille les gravois ou débris divers.

Le Maître d’ouvrage pourra, à tout moment exiger ce nettoyage lorsqu’il n’aura pas été exécute spontanément.

Les locaux devront être laissés parfaitement nettoyés avant l’intervention du corps d’état suivant.

Les gravois et les débris divers seront déposés au voisinage des constructions en un ou plusieurs endroits désignés  par le Maître d’œuvre et l’Administration.

Ils seront ensuite enlevés par l’Entrepreneur qui aura à sa charge le transport aux décharges publiques.

En tout état de cause, ce nettoyage devra être fait, au moins une fois par mois.

Assurer le gardiennage et la police du chantier, propret, discipline, règlement du chantier

S’assurer des conditions de sécurité et de protection du personnel du chantier et des tiers. S’assurer de la protection de l’environnement.

ARTICLE 53 : SOUS-DETAIL DES PRIX

 L’entrepreneur  devra fournir à l’appui de son bordereau de prix-détail estimatif, et ce dans un délai de quinze jours (15) à dater du lendemain du jour de la notification de l’approbation de son marché, les sous-détails justificatifs dans lesquels il fera apparaître nettement :

POUR LES MATERIAUX : Leurs caractéristiques, leurs origines ou l’usine  d’où ils proviennent, le prix des fournitures départ usine ou carrière, les frais d’amenée à pied d’œuvre, non compris les majorations pour frais généraux, impôts, TVA et bénéfice.

POUR LES DEPENSES DE MAIN D’ŒUVRE :  Les prix pratiqués pour les différentes catégories  d’ouvriers, y compris les chefs d’équipes et non compris les charges sociales, les taxes, les frais généraux, impôts et bénéfices.

LES POURCENTAGES : Des majorations globales appliquées, d’une part aux dépenses de main d’œuvre et d’autre part, aux dépenses de matériaux figurant dans les sous-détails.

Pour chaque prix, il y aura lieu de faire apparaître les heures de travail, les quantités  de matériaux utilisés, les dépenses de gros outillages, etc... , et tous les autres éléments entrant dans la composition des prix considérés. 

CHAPITRE II : DESCRIPTION ET  MODE D’EVALUATION DES  OUVRAGES :

A- LOT N°1 : Travaux de traitement des malfaçons relatives à l’achèvement des travaux de construction du centre social « Taboula » à Tétouan (marché n°21/2007), sis à quartier Taboula, route de Tanger-Tétouan.

A 1 - NETTOYAGE DES TERRASSES :  

L’entreprise est invitée de nettoyer toutes les terrasses du projet en tous débris, gravats, etc.…

Ouvrage comptabilisé à l’ensemble pour toute la surface des terrasses y compris  évacuation, chargement et transport.

- Payé au forfait , au prix.............................................….....................N° A 1

A 2 - FINITION DES ACROTERES EN BETON ET ENDUITS :

Prix rémunère la démolition des parties males façonné, l’exécution en béton dosé à 300 kg, de ciment CPJ 45, la réalisation des larmiers, finition des abords et toutes sujétions.

Ouvrages payé au mètre linéaire, y compris larmiers, armatures et toutes sujétions.

- Payé au mètre linéaire, au prix..................................................................N° A 2

A 3 – FINITION DES TOURELLES:

Prix comprend l’achèvement des tourelles conformément aux plans de l’architecte, avec formes décoratifs en béton, enduits, revêtement en carreaux céramiques et toutes sujétions de bonne exécution.

 - Payé à l’Unité .Au prix.......…………………........... …………………….…………N°A 3

A 4 - DEBOUCHAGE DES DESCENTES EN PVC:

Le débouchage des descentes en PVC existantes avec soin, le remplacement des tubes et accessoires défaillants, fixation et toutes sujétions. 

- Payé à l’Ensemble .Au prix.......…………………........... ……………….…………N°A 4

A 5 - DEBOUCHAGE DES GUELARDS:

Le prix comprend le débouchage des gueulards existants avec soin, y compris finition en enduit et peinture et toutes sujétions.

- Payé à l’Ensemble .Au prix.......…………………........... ……………….…………N°A 5

A 6 - REFECTION DES VOLETS ROULANTS


Pour les volets roulants existants, le remplacement de lames défaillantes assemblées par encastrement, la révision de l’axe compensateur, 



Le remplacement des manœuvres des volets roulants, le remplacement des pièces et, ajustement des faces en  contre-plaqué OKOUME 5 mm à peindre.

Remplacement de La quincaillerie nécessaire.

- Payé à l'unité, au prix.................................................…...............….........N° A 6

A 7 - REFECTION DES FERNETRES ET CHASSIS 

Les fenêtres et châssis détériorées localement ou présentant des traverses cassées ou non ajustées seront réfectionnées après leurs dépose, ainsi que le remplacement partiel ou total des parties détériorés suivant indication de l’architecte.

Cet article comprendra aussi la fourniture et la pose de toute la quincaillerie nécessaire, ainsi que le remplacement de vitrage cassé.

Ouvrage payé a l'unité .Y compris toutes sujétions de fournitures, de pose, tous accessoires et toutes quincailleries (suivant plan de l’architecte).

- Payé à l'unité, au prix.................................................…...............….........N° A 7

A 8 - REPRISE DE L'ETANCHEITE DES TERRASSES:

Le prix comprenant le décapage avec soin du complexe d’étanchéité existant, et l’évacuation au DP, la reprise de la forme de pente conformément aux normes,

La réalisée par feutre bitumé, système adhérant, comprenant :

1 couche d'imprégnation à froid 


0,350 kg

1 couche d’ E.A.C.




1,500 kg

1 feutre bitumé surfacé 36 S


1,800 kg 

1 couche d’ E.A.C
.



1,500 kg

1 feutre bitumé surfacé 40 S


4,500 kg 

1 couche d’ E.A.C
.



1,500 kg

1 feutre bitumé surfacé 36 S


1,800 kg 

1 couche d’ E.A.C.




1,500 kg

Le recouvrement des différents plis aura 0,07 m minimum et sera exécuté suivant le sens d'écoulement des eaux.

Ouvrage comptabilisé au mètre carré vu en plan, entre nus d'acrotères ou de poutre, les souches et ouvrages divers de moins de 0,150 m², n'étant pas déduits, compris toutes fournitures et sujétions.

- Payé au mètre carré, au prix.....................................................................N° A 8

A9 – REPRISE DE L'ETANCHEITE DES RELIERFS



Les reliefs multicouches aux relevés de toutes les terrasses recevront une étanchéité multicouche traitée en système adhérent, avec le même complexe suivant : 

1 couche d’imprégnation à froid.

1 couche d’E.A.C.

1 feutre bitume 40 T.V.

1 feutre bitume 40 Alu.



Les éléments d’étanchéité en feuilles de reliefs seront distincts de ceux des parties courantes avec recouvrement minimum de 0,25 m à la base, les couches de feutres en parties plane et en relevés devant s’alterner, Relief à gorge arrondis, ayant 0,80 de développée. Toutes sujétions y compris décapage de complexe existant et évacuation a la D.P.

- Payé au mètre linéaire, au prix .................................................................N° A 9

A 10 - REPRISE DE LA PROTECTION EXISTANTE :

Fourniture et pose de dallettes en béton de gain de riz, dosé à 300 kg de ciment CPJ 45, coulé sur lit de sable fin sec de 3 cm d'épaisseur, ces dallettes coulés en carrés à joints alternés auront 70 x 70 cm de dimension maximale et 4 cm d'épaisseur, les joints creux de 2 cm seront remplis de bitume. L'ensemble de ces protections recevra en finition 3 couches de chaux alunée. 

Ouvrage comptabilisé au mètre carré, entre nus d'acrotère.

Le prix comprend aussi le remplacement des gargouilles 

- Payé au mètre carré, au prix....................................................................N° A 10

A 11 - REPRISE DE LA PROTECTION DES RELIERFS:

Les reliefs des terrasses recevront une étanchéité multicouche, traitée en système adhérant, avec le même complexe que pour les terrasses planes. 

Les éléments d’étanchéité en feuilles des reliefs seront distincts de ceux des parties courantes, avec recouvrement minimum de 0,25 m à la base, les couches de feutres en parties plane et en relevés devant s’alterner. 

Relief à gorge arrondie, ayant 0,80 m de développée et toutes sujétions.

La protection du relevé sera exécuté au mortier de ciment doté à 300 kg de ciment CPJ 45, armé d'un grillage galvanisé d'une épaisseur de 3 mm minimum, compris engravures, façon d'arrondis à la base et toutes sujétions.

Ouvrage comptabilisé au mètre linéaire, pour tous développés.

- Payé au mètre linéaire, au prix................................................................N° A 11

A 12 - REPRISE DE LA PEINTURE INTERIEUR DEGRADEE PAR LES INFILTRATIONS:


La reprise de la peinture intérieure degradée par les infiltrations des eaux pluviales consistant en :

- 1 ponçage général.

- 1 couche d’impression.

- 1 couche d’enduit de peinture TOUT PRET, d’Astral ou similaire.

- 1 couche d’impression.

- Rebouchage partiel en “STOP ASTRAL” ou similaire.

- Ponçage et deux couches de peinture vinylique du type AQUASTRAL ou similaire pour l’intérieure et EXTRALITE pour l’extérieure, obtenant un résultat satisfaisant.


Ouvrage comptabilisé au mètre carré, tous vides déduits.

- Payé au mètre carré, au prix...............................................……...............N°A 12

A 13 – REPRISE DE FAUX PLAFOND DEGRADE :

Le prix comprend l’enlèvement du faux plafond dégradé, la fourniture et pose  de faux  plafond  réalisé  en plaques  de 40x40 en staff lisse  de 15 mm d’épaisseur  fixé  au plafond  en béton  par  des suspendes  en fils  de fer  galvanisés  et enrobés  de  plâtre  et filasse  , ils seront   scellés   ou fixés   par  des chevilles ou des  spittes , les joints  de plaques  seront  repris   et lissés  au plâtre   blanc  fin,  les arêtes  devront  être. Parfaitement  rectilignes.

Ouvrage  payé  au mètre  carré,  y compris  toutes  sujétions  d’exécution , de mise  en œuvre  de découpes ,  de fourniture, de pose  et de  réservations.

- Payé au mètre carré, au prix...............................................……...............N°A 13

A 14 - REPRISE DE LA GAINE DE LA DESCENTE D'EAU PLUVIAL

Le prix comprend la reprise de la gaine de la descente d’eau pluvial, y compris toutes sujétions conformément aux détails de l’architecte.

- Payé à l'unité, au prix.................................................….............….........N° A 14

B-LOT N°2 :  Travaux de traitement des malfaçons relatives aux travaux de revêtement, Etanchéité, Plomberie, Electricité, Peinture et aménagement extérieurs à l’espace « Femme et enfant » au centre social « Assadaka » à Tanger  ( marché n° 49/2005), sis à ex GhabatFrançaoui, Dchar Ben Diban-Tanger.

PRIX N° B1: DECAPAGE DU REVETEMENT EN GRANITO POLI

Ce prix comprend le décapage du revêtement en granito poli existant et évacuation à la décharge publiques.

Payé au mètre carré, compris toutes sujétions,  au prix .......................................................... N° B1

PRIX N° B2: SOLS EN GRANITO POLI

Le revêtement en granito poli devra répondre aux prescriptions de l'article 130 du D.G.A. Sols en granito poli de 0,015 m minimum d'épaisseur sur forme de sable dosé à  250 Kg de ciment, exécutée suivant les pentes indiqués sur le plan d’architecte. Le tapis sera composé de 25 Kg de ciment blanc et 25 KG de ciment CPJ45 pour 100 Kg de gravette n°1 et 2 de marbre blanc de boujaad, les joints de 15 mm en plastique, compris finition par polissage et produits appropriés. Il y’a lieu de tenir compte de l’approbation de chaque étape tout au long du processus d’exécution et possibilité d’introduction de couleur  autre que celle correspondant au dosage standard.

Payé au mètre carré réel entre nus des murs et cloisons. Tous vides déduits, compris toutes sujétions,  au prix ................. N° B2

PRIX N° B3 : SIPHON DE SOL

En bronze, sortie de 50, y compris raccordements et toutes sujétions.

Payé à l'unité, au prix .................................................................................................................... N° B3

CHAPITRE III

BORDEREAU DES PRIX –DETAIL ESTIMATIF

APPEL D’OFFRES OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX N°32/2010 (marchés allotis)

(Séance publique)

	Etabli par :


	Le concurrent « lu et accepté » :



	L’ordonnateur  :

………, le .......................................




